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ARTICLE 4 
 

À la fin de la première phrase de l’alinéa 24 de cet article, substituer aux mots : 

« de l’évaluation des activités de recherche ainsi que des formations dispensées dans ces 
établissements et organismes. » 

les mots : 

« d’évaluer la stratégie et les politiques mises en œuvre par ces établissements et 
organismes au regard des diverses missions qui leur sont confiées. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’amendement vise à clarifier les missions de la section chargée de l’évaluation des 
établissements et organismes. La rédaction actuelle crée en effet une confusion avec la définition 
des compétences attribuées à la section d’évaluation des unités de recherche. Cette confusion risque 
d’être renforcée par l’instauration d’une nouvelle section dédiée à l’évaluation des formations et 
diplômes (III). Il est donc proposé de recentrer la mission de la section de l’évaluation des 
établissements et organismes sur l’évaluation des stratégies mises en œuvre au regard de leurs 
diverses missions : recherche, valorisation de la recherche, enseignement supérieur, diffusion de la 
culture scientifique et technique, etc. 

Dans le nouveau schéma proposé, la première section de l’Agence évaluera donc les 
établissements sur l’ensemble de leurs missions, sans produire des avis pour chaque unité de 
recherche ou pour chaque diplôme (évaluation du type CNE). 

 

 

 


